
11lth1 RÉISERBANN 
~ d'Réiser Gemeng EXTRAIT DU REGISTRE 
Commune de Roeser 
Grand-Duché de Luxemb o urg 

aux délibérations du conseil communal 

Présences 

Visioconférence 

Procuration 

Absences 

Statistiques 

Référence 

Point de l'ordre du jour 

Objet 

POUR 

EXPED ITION 

CONFORME 

Séance publique du 13 juin 2022 

Date de l'annonce publique: 03/06/2022 Date de la convocation des conseillers : 03/06/2022 

Mode de participation 

JUNGEN, bourgmestre; STRECKER, échevin; REDING, échevin; BALLMANN, conseillère; BRIX, conseillère; CARELLI, con
seillère; FISCH, conseiller; FLAMMANG, conseillère; KLINSKI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, conseiller; MICHELS, 

conseiller; POMPIGNOLI, conseiller; STOFFEL, conseiller; INGLEBERT, secréta ire communal. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

Nombre de conseillers présents physiquement 

Nombre de conseillers participant par visioconférence 

Nombre de procurations données 

CC.2022-06-13 - 6.12 

6.12 

13 

0 
0 

Décompte définitif - Aménagement d'un abri pour vélos. 

Le conseil communal, 

Vu le décompte, établi par le service technique communal le 13 mai 2022 et arrêté par le collège 

le 19 mai 2022, relatif à l'aménagement d'un abri pour vélos (Mbox) à Roeser; 

Vu la délibération du [Délibération) ; 

Considérant que le décompte s'élève à : ................................ .. ... .. ........ ........ ............. 29.841,00 €; 

Considérant que le devis s'établissait à : .. .................................... .. ........................ .. .. 34.913,97 €; 

Vu l'article 4/623/221311/20005 (Aménagement d'un abri pour vélos) du budget communal de 

l'exercice 2021; 

Vu l'article 47 de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics; 

Vu l'article 148 du règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 

sur les marchés publics et portant modification du seuil prévu à l'article 106 point 10° de la · Ioi 

communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

Après délibération ; 

Décide à l'unanimité des voix 

D'approuver le décompte du projet suivant : 

En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le lundi 27 juin 2022 

Li boargmestre, 

■ 


